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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Allocation pour jeune enfant
Question écrite n° 39778

Texte de la question

M. Claude Gaillard demande a M. le ministre du travail et des affaires sociales de bien vouloir lui indiquer, pour
les dernieres annees connues, le nombre de naissances multiples intervenues en France. Il souhaiterait
egalement savoir si, compte tenu du nombre de foyers concernes et en raison des consequences toujours
lourdes de la survenance d'une naissance multiple, il n'entrevoit pas de possibilites d'assouplissement de la
legislation concernant l'allocation pour jeune enfant afin d'assurer aux familles en cause le benefice d'un
minimum de prestations quel que soit leur revenu.

Texte de la réponse

D'apres des dernieres publications de l'INSEE concernant la situation demographique en France, le nombre
d'accouchements a l'origine de naissances multiples etait de 8 979 en 1989, 9 503 en 1990, 9 783 en 1991 et en
1992. Le nombre de ces accouchements ayant abouti a la naisance de jumeaux etait de 8 630 en 1989, 9 175
en 1990, 9 459 en 1991 et 9 517 en 1992. En ce qui concerne la situation au regard du droit aux prestations
familiales des familles dans lesquelles interviennent des naissances multiples, il convient de souligner que
celles-ci beneficient d'une prise en compte de leur situation particuliere. Tel est notamment le cas en matiere de
droit a l'allocation pour jeune enfant, autant d'allocations pour jeune enfant que d'enfants issus de la naissance
multiple etant versees lorsque la condition de ressources exigees est remplie. Tout d'abord, en ce qui concerne
l'allocation pour jeune enfant dite « courte », si une seule allocation est versee pendant la grossesse, il est
ensuite procede au rappel de menseualites d'allocations dues a la naissance, compte tenu du nombre d'enfants
nes. La determination du plafond de ressources applicable est fonction du nombre d'enfants a charge de la
famille ; lorsque les ressources de celle-ci excedent ce plafond dans une certaine limite, qui tient compte dans le
cas des naissances multiples du nombre d'enfants issus de la naissance, une allocation differentielle est versee
pour chaque enfant ouvrant droit ainsi qu'un rappel des mensualites dues pour la periode de la grossesse.
Quant a l'allocation pour jeune enfant dite « longue », c'est-a-dire quand elle est versee a compter de la fin du
troisieme mois de l'enfant et jusqu'a son troisieme anniversaire, il est rappele que, en application des
dispositions de la loi du 29 decembre 1986 relative a la famille, une seule allocation pour jeune enfant est due
par famille, quel que soit le nombre d'enfants a charge de moins de trois ans. Or, la loi precitee a prevu une
exception a cette regle en faveur des familles dans lesquelles adviennent des naissances multiples : le droit a
l'allocation pour jeune enfant, au titre de chaque enfant issu de la naissance, a ete ouvert jusqu'au premier
anniversaire des enfants. Cette disposition, deja favorable par rapport a la regle generale, a ete renforcee par la
loi relative a la famille du 25 juillet 1994 : la limitation a un an de la duree de cumul des allocations pour jeune
enfant a ete supprimee. Ainsi, a compter du 1er janvier 1995 et pour les naissances multiples intervenues a
compter de cette date, une allocation pour jeune enfant est versee, lorsque toutes les conditions de droit sont
reunies, au titre de chaque enfant issu de la naissance multiple et ce jusqu'aux trois ans des enfants. Dans ces
conditions, le Gouvernement n'envisage pas d'aller au-dela des dispositions actuellement en vigueur pour le
droit a l'allocation pour jeune enfant dans le cas des naissances multiples.
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